Montréal, le 5 août 2004

Par télécopieur

Destinataires :
Société en commandite Gaz Métro (SCGM) et

Tous les intervenants du dossier R-3529-2004

Objet :
Demande d’autorisation de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie afin d’acquérir ou construire des actifs destinés à la distribution et d’étendre son réseau de distribution de gaz naturel (projet Gazoduc Bécancour)


Notre dossier R-3542-2004
La Société en commandite Gaz Métro allègue que certaines contraintes l’ont forcée à produire une demande d’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution du gaz naturel ainsi que pour un projet de construction d’un gazoduc reliant le réseau de TQM sur la rive nord du St-Laurent au parc industriel de Bécancour et pour effectuer le bouclage de la nouvelle conduite au réseau existant dans un délai relativement serré en fonction de l’échéancier soumis et plus particulièrement pour l’achat des tuyaux.
Comme l’article 25 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi) n’oblige pas cette dernière à tenir des audiences publiques lorsque des demandes d’autorisation sont soumises en vertu de l’article 73 de la Loi, la Régie entend procéder sur dossier à l’examen de cette demande. La Régie demande aux intervenants de lui transmettre leurs commentaires sur ce projet  au plus tard le 12 août 2004 à 12h, à la suite de quoi la Régie pourra, sauf indication contraire, statuer sur cette demande.
La Régie demande au Distributeur de publier sur son site internet un avis à l’effet qu’il a soumis la présente demande à la Régie et que les personnes intéressées peuvent consulter le dossier sur son site au www.regie-energie.qc.ca.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
